
ARTICLE 15

Consultations et règlement des différends

1. L'une ou l'autre partie peut déposer une demande de consultations avec
l'autre Partie sur toute question liée au présent accord. L'autre partie y répond
rapidement, les consultations devant être engagées à une date convenue d'un
commun accord entre les parties dans un délai de 45 jours.

2. Les parties mettent tout en ouvre pour régler, au niveau technique le
moins élevé possible, les différends qui pourraient les opposer en ce qui
concerne leur coopération au titre du présent accord, en engageant des
consultations conformément aux dispositions énoncées dans les annexes du
présent accord.

3. Dans le cas d'un différend non réglé comme prévu au paragraphe 2 du
présent article, l'un ou l'autre agent technique peut soumettre le différend au
comité mixte, qui engage une consultation sur la question.

ARTICLE 16

Entrée en vigueur, résiliation et modification

1. Le présent accord entre en vigueur à la date de la dernière note de
l'échange de notes diplomatiques par lequel les parties se notifient mutuellement
l'achèvement de leurs procédures internes nécessaires à cet effet. Le présent
accord reste en vigueur jusqu'à sa résiliation par l'une des parties.

2. Une partie peut résilier le présent accord à tout moment par notification
écrite à l'autre partie, avec six mois de préavis, sauf si cet avis de résiliation est
retiré d'un commun accord entre les parties avant la date d'expiration du
préavis.

3. Lorsqu'une partie souhaite modifier l'accord en supprimant une ou
plusieurs annexes et en conservant les autres, les parties s'efforcent de modifier
le présent accord par consensus, conformément aux procédures prévues par le
présent article. En l'absence de consensus, l'accord expire à l'issue d'un délai de
six mois à compter de la date de l'avis, sauf accord contraire entre les parties.

4. Les parties peuvent modifier le présent accord par consentement mutuel
écrit. Une modification du présent accord entre en vigueur à la date de la
dernière notification écrite d'une partie à l'autre partie l'informant de
l'accomplissement des procédures internes nécessaires à l'entrée en vigueur.


